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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Paris / Perpignan – 25 novembre 2025 

 
Le Tribunal judiciaire de Paris condamne CONSTRUCTYS et ordonne la reprise 
immédiate du financement des contrats d’apprenEssage de SKOOL N’JOB 
 
Le CFA SKOOL N’JOB a obtenu gain de cause devant le Tribunal judiciaire de 
Paris, dans le cadre de l’action engagée contre l’Opérateur de Compétences de 
la Construction – CONSTRUCTYS. 
Par une ordonnance de référé rendue le 25 novembre 2025, la Vice-Présidente 
du Tribunal judiciaire de Paris ordonne à CONSTRUCTYS de mettre fin à la 
suspension des financements imposée illégalement depuis janvier 2025 et d’en 
reprendre l’exécution sous 15 jours, sous astreinte. 
 
Une décision claire : CONSTRUCTYS a suspendu les financements sans base légale  
Le Tribunal a constaté qu’aucune disposition légale, réglementaire ou contractuelle 
n’autorisait l’OPCO à maintenir ce blocage. Les juges notent également que les autres 
OPCO ainsi que l’organisme certificateur Qualiopi avaient validé la conformité totale 
des pratiques de SKOOL N’JOB, rendant le maintien de la suspension injustifié. 
 
Les obliga>ons imposées à CONSTRUCTYS 
Le Tribunal judiciaire de Paris ordonne notamment : 

o La reprise de l’enregistrement et du paiement de tous les contrats 
d’apprentissage à compter du 6 janvier 2025 ; 

o Un délai de 15 jours pour exécuter la décision ; 
o Une astreinte de 500 € par jour de retard, pendant 3 mois ; 
o La condamnation de CONSTRUCTYS aux dépens et au versement de  

4 000 € au titre de l’article 700 du CPC. 
(Référence : Ordonnance de référé – Tribunal judiciaire de Paris – 25 novembre 2025) 

 
Un préjudice majeur pour les appren>s et les entreprises locales 
Depuis plus de dix mois, ce blocage avait mis en difficulté des centaines d’apprentis 
et d’entreprises partenaires, freinant leur accès à la formation et compromettant la 
continuité pédagogique. Le Tribunal souligne que SKOOL N’JOB avait pleinement 
intérêt à agir, le financement légalement destiné aux CFA lui revenant directement. 
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Une victoire importante pour la liberté d’appren>ssage 
Pour SKOOL N’JOB, cette décision constitue un tournant majeur, confirmant la solidité 
de ses pratiques, la qualité de ses formations et la légitimité de son engagement pour 
l’Apprentissage. 
 
« Cette décision est une délivrance. Elle marque la fin d’un blocage injustifié et 
confirme officiellement la régularité totale de nos procédures.  
L’Apprentissage est un droit, pas une variable administrative.  
Nous allons enfin pouvoir garantir à nos apprentis et entreprises partenaires la sérénité 
qu’ils méritent	».  
 
Stéphane BOUILS & Valentin DELAHAUT 
Co-fondateurs de SKOOL N’JOB 
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